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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Mise à jour du livret de famille
Question écrite n° 5101

Texte de la question

Mme Josy Poueyto interroge M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur la mise à jour du
livret de famille des parents d'origine et adoptifs en cas d'adoption simple d'un enfant majeur. En effet, l'article
12-1 du décret n° 74-449 du 15 mai 1974 relatif au livret de famille et à l'information des époux et des parents
sur le droit de la famille prévoit qu'« En cas d'adoption simple d'un mineur, l'extrait d'acte de naissance reproduit
sur le livret de famille des parents d'origine de l'adopté est complété par la mention du jugement d'adoption
simple. En outre, l'extrait d'acte de naissance de l'adopté est reproduit dans le livret de famille du ou des
adoptants et mentionne en marge la filiation d'origine de l'adopté ainsi que la référence au jugement d'adoption
simple ». Elle lui demande donc si les dispositions susvisées sont transposables au cas de l'adoption simple
d'un enfant majeur.
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